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PROJET DE LOI
ADOPTÉ PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

relatif à l'affiliation de certaines catégories d'avocats
à la Caisse nationale des barreaux français,

TRANSMIS PAR

M. LE PREMIER MINISTRE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

(Renvoyé à la Commission des Affaires sociales.)

Le Premier Ministre.
Paris, le 10 décembre 1964.

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, le texte du projet
de loi relatif à l'affiliation de certaines catégories d'avocats à la
Caisse nationale des barreaux français, adopté, en première lecture,
par l'Assemblée Nationale dans sa séance du 9 décembre 1964.

Le Premier Ministre,

Signé : GEORGES POMPIDOU.

Voir les numéros :
Assemblée Nationale (2e législ.) : 1151 , 1210, 1217 et in-8° 285.
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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les anciens avocats français qui, ayant exercé près une juri
diction d'un territoire français d'outre-mer, près une juridiction
composée de magistrats français d'un territoire alors placé sous
la souveraineté, le protectorat ou la tutelle de la France, ou près
la Cour d'appel d'Alexandrie , les tribunaux mixtes d'Alexandrie,
du Caire et de Mansourah, les tribunaux mixtes des pays du Levant
sous mandat français et la juridiction internationale de Tanger,
remplissent les conditions d'âge et de durée d'exercice de la pro
fession exigées pour le droit à une pension, peuvent être affiliés à
la Caisse nationale des barreaux français.

Lorsque les intéressés ont continué d'exercer après la cessation
de la souveraineté, du protectorat ou de la tutelle de la France, la
durée de leurs fonctions dans lesdits territoires jusqu'à la date
de publication de la présente loi est prise en compte pour le calcul
de l'ancienneté.

Le décès d'un avocat remplissant les conditions requises ouvre
droit aux pensions de reversion et à toute autre prestation prévue
par la réglementation de la Caisse nationale des barreaux français.

Le bénéfice des dispositions du présent article est subordonné
au versement d'une cotisation de rachat.

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables
aux avocats ayant exercé en Algérie pour les périodes d'activité
antérieures au 1er juillet 1962 .
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Art. 2 .

Les avocats exerçant leur profession dans un territoire français
d'outre-mer, ainsi que les avocats français exerçant dans un terri
toire antérieurement placé sous la souveraineté, le protectorat ou
la tutelle de la France, peuvent cotiser volontairement à la Caisse
nationale des barreaux français .

Un règlement d'administration publique déterminera les condi
tions auxquelles doit satisfaire l'exercice de la profession d'avocat
pour ouvrir le bénéfice des dispositions du présent article.

Les demandes d'affiliation à la Caisse nationale des barreaux
français doivent être adressées à ladite Caisse avant l'expiration
d'un délai qui sera fixé par règlement d'administration publique.

A dater de leur adhésion à l'assurance volontaire instituée au
présent article, les intéressés doivent verser à la Caisse nationale
des barreaux français, outre les cotisations exigées des avocats
inscrits à un barreau français, une cotisation spéciale calculée
dans les conditions fixées par règlement d'administration publique .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 décembre 1964.

Le Président,

Signé : Jacques CHABAN-DELMAS.


